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9. MEDEDINGINGSRECHT EN GEREGULEERDE 
SECTOREN/DROIT DE LA CONCURRENCE ET 
SECTEURS RÉGULÉS

Alexia Sohet17

Wetgeving/Législation

Lignes directrices du 17 décembre 2013 de l’autorité
belge de la concurrence dans le cadre des procédu-
res de perquisitionCONCURRENCEDroit belge de la concurrence – Procédure – Perquisi-tionsMEDEDINGINGBelgisch mededingingsrecht – Procedure – Huiszoekin-genL’autorité belge de la concurrence a codifié dans deslignes directrices sa pratique en matière de perquisi-tions. Les lignes directrices commencent par rappelerque les entreprises sont légalement tenues de se soumet-tre aux perquisitions. Elles peuvent se faire assister parun avocat, cependant cette assistance n’est pas une con-dition légale affectant la validité de la perquisition. Lesmembres du personnel de l’autorité ne sont pas tenusd’attendre que l’entreprise ait consulté un avocat ou unconseil avant de commencer la perquisition. Les lignesdirectrices semblent sur ce point s’écarter de la pratiqueactuelle.Les documents sélectionnés au terme des perquisitionssont classés dans trois répertoires: (i) les documents « inscope » reprenant les documents pour lesquels la copien’est pas contestée par l’entreprise; (ii) les éventuelsdocuments que l’entreprise estime être couverts par le« LLP18 » et dont le caractère « LLP » est contesté parl’autorité et (iii) les éventuels documents « out of scope »que l’autorité estime pertinents mais que l’entrepriseestime être en dehors du champ d’application de l’auto-risation de perquisition.Seuls les documents repris dans le répertoire « in scope »seront accessibles à l’équipe d’instruction. Les docu-ments repris dans les deux autres catégories sont missous enveloppes scellées. Un délai de minimum 10 joursouvrables, en fonction du nombre et de la taille des docu-ments, est octroyé à l’entreprise afin de faire parvenir àl’auditeur en charge du dossier une liste identifiant et

justifiant le caractère « LLP » ou « out of scope » desdocuments se trouvant dans les enveloppes scellées.Pour les éventuels documents « LLP », l’auditeur généraldésignera ultérieurement un auditeur-tiers qui vérifiera,en présence de l’entreprise, la pertinence de la qualifica-tion proposée par celle-ci. Les éléments relevant de cettecatégorie selon l’auditeur-tiers sont définitivement sup-primés du dossier d’instruction et, le cas échéant, effacésdu support informatique. Pour les éventuels documents« out of scope », la pertinence de la qualification propo-sée par l’entreprise sera vérifiée, dans les locaux del’autorité en présence de l’entreprise, par l’auditeur encharge du dossier assisté de membres du personnel del’autorité.A un stade ultérieur de l’instruction, l’entreprise recevrala possibilité de se prononcer sur le caractère confiden-tiel des données contenues dans chacun des documentscopiés et joints au dossier.
Rechtspraak/Jurisprudence

Tribunal de l’Union européenne 11 décembre 2013
Cisco Systems et Messagenet / Commission européenne et
Microsoft
Affaire: T-79/12CONCURRENCEDroit européen de la concurrence – ConcentrationsMEDEDINGINGEuropees mededingingsrecht – ConcentratiesEn septembre 2011, Microsoft a notifié à la Commissioneuropéenne la concentration par laquelle elle envisa-geait acquérir le contrôle de Skype. En octobre 2011, laCommission a déclaré la concentration compatible avecle marché intérieur, malgré les observations de Cisco etMessagenet, des sociétés fournissant des services et logi-ciels de communications par Internet, tendant à démon-trer les effets anti-concurrentiels que causerait l’acquisi-tion. Cisco et Messagenet ont introduit un recours enannulation à l’encontre de la décision de la Commissiondevant le Tribunal.Par arrêt du 11 décembre 2013, le Tribunal a rejeté lerecours en confirmant que la concentration était compa-tible avec le marché intérieur. Le Tribunal estime que,même si l’acquisition de Skype permet à Microsoftd’obtenir une part de 80 à 90% des communicationsvidéo « grand public » faites à partir d’un PC fonction-nant sous Windows, cela n’est pas indicatif d’un pouvoirde marché qui permettrait à Microsoft de nuire de façonsignificative à la concurrence. En effet, le secteur descommunications grand public est récent et en pleineexpansion et se caractérise par des cycles d’innovationscourts dans lesquels les parts de marché fluctuent demanière importante. Par ailleurs, même si Microsoftdétient une part de marché très forte sur les marchés de

17. Avocate à Bruxelles.18. « Legal Professional Privilege » qui protège, sous certaines condi-tions, la correspondance échangée entre un avocat et son client etforme ainsi une exception aux compétences des membres du per-sonnel de l’autorité pour effectuer l’instruction. En droit belgecette protection est également valable pour les juristes d’entre-prises.
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logiciels pour PC, elle est moins présente concernant lestablettes et smartphones dont l’importance ne cesse decroître sur le marché des communications grand publicet pour lesquels la nouvelle entité doit faire face à uneforte concurrence de la part d’autres opérateurs, dontApple et Google. Ces opérateurs concurrents ont desparts de marché suffisamment importantes pour créerdes réseaux de communications dont le niveau est aumoins comparable à ceux de Skype et Microsoft. Enoutre, dans la mesure où les services de communicationsvidéo sont actuellement offerts gratuitement, toute ten-tative de Microsoft d’imposer des prix inciterait les con-sommateurs à changer de fournisseur.Le Tribunal rejette également l’argument de Cisco etMessagenet selon lequel, grâce à cette concentration,Microsoft pourrait réserver à son produit sur le marchédes communications « professionnelles » (Lync), uneinteropérabilité préférentielle avec Skype et sa grandebase d’utilisateurs et ce au détriment de ses concurrents.La réalisation d’une telle interopérabilité entre Linc etSkype et le succès de la commercialisation d’un tel pro-duit dépendent, selon le Tribunal, d’une série de facteursdont il n’est pas certain qu’ils puissent tous se réaliserdans un avenir suffisamment proche. Par ailleurs, le Tri-bunal considère que la demande réelle pour un tel pro-duit semble vague. Finalement, le Tribunal insiste sur laconcurrence existante d’autres acteurs importants sur lemarché des communications professionnelles.
Cour de cassation 20 décembre 2013
Belgacom, Base Company, Mobistar
Affaire: H.13.0001.FCONCURRENCEDroit belge de la concurrence – ProcédureMEDEDINGINGBelgisch mededingingsrecht – ProcedurePar décision du 26 mai 2009, l’ancien Conseil de la con-currence avait décidé, suite à une plainte de Base, queBelgacom avait abusé de sa position dominante sur lesegment de marché de la téléphonie mobile des clientsprofessionnels ayant des exigences particulières et luiavait infligé une amende de 66,3 millions d’euros. Belga-com, Base et Mobistar ont toutes introduit un recourscontre cette décision devant la cour d’appel de Bruxelles.Base et Mobistar demandaient à la cour d’appel de réfor-mer la décision du Conseil de la concurrence en ce qu’elleconsidérait comme non fondés certains griefs retenuspar l’auditeur et ne se prononçait pas sur d’autres griefsqui n’avaient pas été retenus par l’auditeur. Dans ce con-texte, la cour d’appel a décidé de poser des questionspréjudicielles à la Cour de cassation sur l’étendue de sonpouvoir de juridiction.La Cour de cassation commence par rappeler que la courd’appel de Bruxelles statue avec un pouvoir de pleine

juridiction sur les pratiques restrictives supposées. LaCour de cassation précise, ensuite, que la saisine de lacour d’appel est limitée aux griefs ou éléments pris enconsidération dans le rapport motivé de l’auditeur etexaminés par le Conseil de la concurrence. Il en découleque la cour d’appel peut statuer sur un grief pris en con-sidération par l’auditeur mais rejeté par le Conseil de laconcurrence. Par contre, la cour d’appel ne peut statuersur des griefs ou éléments qui n’avaient pas été pris enconsidération par l’auditeur dans son rapport motivé.La Cour de cassation précise finalement que la courd’appel de Bruxelles, étant donné qu’elle n’est pas uneautorité de concurrence au sens des règles européennes,ne peut pas sanctionner elle-même une pratique restric-tive contraire aux articles 101 et 102 du traité sur lefonctionnement de l’Union européenne sur la base d’ungrief rejeté par le Conseil de la concurrence. Dans ce cas,elle ne dispose que d’une compétence d’annulation de ladécision du Conseil.
10. INTERNATIONAAL PRIVAATRECHT/DROIT 
INTERNATIONAL PRIVÉ

Katarzyna Szychowska19 en Olivier 
Vandenberghe20

Rechtspraak/Jurisprudence

Cour de justice de l’Union européenne 19 décembre
2013
Corman-Collins / La Maison du Whisky
Affaire: C-9/12DROIT JUDICIAIRE EUROPÉEN ET INTERNATIONALCompétence et exécution – Règlement (CE) n° 44/2001du 22 décembre 2000 – Compétence judiciaire, recon-naissance et exécution des décisions en matière civile etcommerciale – Compétence – Compétence spéciale enmatière contractuelle – Article 2 – Article 5, 1. – Contratde concession de vente de marchandisesEUROPEES EN INTERNATIONAAL GERECHTELIJK RECHTExecutie en bevoegdheid – Verordening EG nr. 44/2001van 22 december 2000 – Rechterlijke bevoegdheid,erkenning en tenuitvoerlegging van beslissingen in bur-gerlijke en handelszaken – Bevoegdheid – Bijzonderebevoegdheid in contractuele zaken – Artikel 2 – Artikel 5,1. – ConcessieovereenkomstDans un arrêt du 19 décembre 2013, en répondant à desquestions préjudicielles du tribunal de commerce deVerviers, la Cour de justice a précisé le champ d’applica-
19. Référendaire, Tribunal de l’Union européenne; assistante (ULB).20. Avocat à Bruxelles.


